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2009 2008 2007

30 000,00 $ 30 000,00 $ 30 000,00 $

800,00 $ 800,00 $ 800,00 $

300,00 $ 300,00 $ 300,00 $

0,52 $ 0,52 $ 0,50 $

0,46 $ 0,46 $ 0,44 $

DROIT D'USAGE

Automobile appartenant à l'employeur *

Automobile appartenant à l'employeur (vendeur d'autos) *

Automobile louée par l'employeur *

FRAIS DE FONCTIONNEMENT

0,24 $ 0,24 $ 0,22 $

0,21 $ 0,21 $ 0,19 $

        *
Ces montants peuvent être réduits si le nombre de kilomètres à 

des fins personnelles est inférieur à 20 000 kilomètres 
annuellement ( 1 667 km mensuel) et si l'utilisation à des fins 

personnelles est inférieure à 50 %

PLAFOND DE DÉDUCTION POUR VÉHICULE DE TOURISME

TAUX D'AVANTAGE IMPOSABLE POUR VÉHICULE DE TOURISME

Coût en capital amortissable

Loyer mensuel déductible

Intérêts mensuels déductibles

Allocation au kilomètre pour les 5 000 premiers

Allocation au kilomètre pour > 5 000 km

2 % du coût de l'automobile incluant les taxes de 
vente multiplié par le nombre de mois où 
l'automobile est mise à la disposition de 

l'employé

2/3 du coût de location incluant les taxes de 
vente multiplié par le nombre de mois où 
l'automobile est mise à la disposition de 

l'employé

Nombre de kilomètre à des fins personnelles

Nombre de kilomètre à des fins personnelles(vendeur d'autos)

1 1/2 % du coût de l'automobile incluant les 
taxes de vente multiplié par le nombre de mois 

où l'automobile est mise à la disposition de 
l'employé
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